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TITRE I  : DISPOSITIONS GÉNÉR ALES 
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Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L 

123 et R 123 du Code de lõurbanisme. 

 

 

 

ARTICLE 1 - CHAMP DõAPPLICATION TERRITORIAL DU PL AN  
 

Le pr®sent r¯glement sõapplique ¨ lõensemble du territoire de la commune de 

Saintry -sur-Seine. 

 

 

 

ARTICLE 2 - PORTÉE RESPECTIVE DU RĉGLEMENT ë Lõ£GARD 

DõAUTRES L£GISLATIONS RELATIVES ë LõOCCUPATION DES 

SOLS 
 

1 - Les dispositions du présent règlement se  substituent à celles des articles R. 111-2 à R.111-24-2 

du Code de l'Urbanisme, à l'exception des articles énoncés au 2° ci -dessous qui restent 

applicables. 

 

2 - Restent applicables les dispositions suivantes  : 

2.1 Articles d'ordre public du règlement nati onal d'urbanisme (Code de l'Urbanisme)  :  

-  Article R .111-2 relatif à la salubrité et à la sécurité publique.  

-  Article R .111-4 relatif à la conservation ou à la mise en valeur d'un site ou d'un 

vestige archéologique.  

-  Article R .111-15 relatif au respect des préoccupations d'environnement.  

-  Article R.111-21 relatif au respect des lieux avoisinants, sites, paysages 

naturels ou urbains et à la conservation des perspectives monumentales.  

 

2.2 Dispositions nationales et particulières :  

-  Le schéma directeur d e la région d'Île -de-France, qui a valeur de prescription 

au titre de l'article L.111.1.1 du Code de l'Urbanisme.  
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2.3 Les périmètres visés à l'article R123.13 du Code de l'Urbanisme, qui ont des effets sur  
l'occupation et l'utilisation des sols, et qui s ont reportés à titre d'information, sur les documents 
graphiques ou en annexe : 

-  Les secteurs sauvegardés, délimitées en applications des articles L.313 -1 et 

suivants ;  

-  Les zones d'aménagement concerté ;  

-  Les zones de préemption délimitées en applicati on de l'article L. 142 -1 dans sa 

rédaction antérieure à la loi nº 85 -729 du 18 juillet 1985 relative à la définition 

et à la mise en oeuvre de principes d'aménagement et de l'article L. 142 -3 dans 

sa rédaction issue de la même loi ; 

-Les p®rim¯tres ¨ lõint®rieur desquels sõapplique le droit de pr®emption urbain 

défini par les articles L.211.1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou 

d®finitifs des zones dõam®nagement diff®r® (ZAD) ; 

- Les zones d®limit®es en application de lõarticle L.421-3 ¨ lõintérieur desquelles 

sõappliquent les dispositions relatives au permis de d®molir pr®vues aux articles L 

L.421-6, L.424 -9, L.425 -1, L.425-5, L.441-1, L.451-2et L.451-3 ; 

-  Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de la loi 

n°80-531 du 15 juillet 1980 relative aux ®conomies dõ®nergie et ¨ lõutilisation de 

la chaleur ;  

-  Les p®rim¯tres dõinterdiction ou de r®glementation des plantations et semis 

dõessences foresti¯res, les p®rim¯tres dõactions foresti¯res et les p®rim¯tres de 

zones dégradées à faible taux de boisement délimitées en application des 1°, 2° 

et 3Á de lõarticle L.126-1 du Code rural ;  

-  Les périmètres miniers définis en application des titres II, III et V du livre 

1er du Code minier,  

-  Les périmètres de zones spéciales de recherche et dõexploitation de carri¯res 

et des zones dõexploitation et dõam®nagement coordonn® de carri¯res d®limit®s 

en application des articles 109 et 109 -1 du Code minier, 

-  Le p®rim¯tre des zones d®limit®es en application de lõarticle L.111-5-2 à 

lõint®rieur desquelles certaines divisions fonci¯res sont soumises ¨ d®claration 

préalable ;  

-  Les p®rim¯tres ¨ lõint®rieur desquels lõautorit® comp®tente peut surseoir ¨ 

statuer sur les demandes dõautorisation en application de lõarticle L.111-10 ; 

-  Le périm¯tre des secteurs dans lesquels un programme dõam®nagement 

dõensemble a ®t® approuv® en application de lõarticle L332-9 du Code de 

lõurbanisme, 

- Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de 

transports terrestres, dans lesquels d es prescriptions dõisolement acoustique 

ont été édictées en application de l'article L.571 -10 du Code de lõenvironnement. 

- Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ;  



Modification 1  du PLU de Saintry -sur-Seine - Règlement - Approuvé le 26/01/2010  - Atelier  TEL - Page 5  

- Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 143 -1 pour 

la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains.  

 

2.4 Prescriptions découlant de législations spécifiques instituant une limitation administrative au 
droit de propriété  

Elles sont reportées à titre indicatif sur le docu ment graphique dit "servitudes 

d'utilité publique" et décrites en annexe du présent P.L.U.  

Elles s'ajoutent ou se substituent aux règles du plan local d'urbanisme.  

 

2.5 Les articles L111.9, L111.10, L123.5, L123.7, L313.7, ainsi que l'article 7 de la loi n°85-1496 du 31 
décembre 1985 relative à l'aménagement foncier rural, sur le fondement desquels peut être 
opposé un sursis à statuer.  

 

2.6 L'article L .126-1, relatif aux opérations déclarées d'utilité publique.  

 

2.7 Autre réglementation opposable  

 

Assainissement 

 

En complément des textes législatifs européens, nationaux précisant les règles 

d'assainissement issu es des diff®rents codes (sant® publique, urbanisme, etc. é), 

il existe des documents qui font référence en matière d'assainissement :  

 

En ce qui concerne les installations classées :  

Le raccordement d'effluents industriels liquides à un réseau d'assainissement 

public doté d'une station d'épuration collective ne peut en aucun cas être érigé 

en règle générale.  

 

Au contraire, pour les nouvelles installa tions classées ou les extensions 

d'installations existantes, le rejet direct dans le milieu naturel, après un 

traitement adéquat interne à l'établissement, doit être la première piste 

explorée par les exploitants.  

 

Pour les installations classées soumises à autorisation, le rejet vers une station 

collective ne peut être envisagée que sur la base d'une étude d'impact, telle que 

prévue à l'article 34 de l'arrêté préfectoral du 2 février 1998, et tenant compte 

des caractéristiques de la station. Dans ce cas, l a démonstration de 
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l'acceptabilité de l'effluent dans une station d'épuration collective doit être 

technique eu égard aux caractéristiques de l'effluent après pré - traitement, des 

capacités de la station collective, de ses performances et de la sensibilité du 

milieu récepteur.  
 

En outre la démonstration doit couvrir les situations accidentelles tant en terme 

de conséquences qu'en terme de gestion, compte tenu des risques de rejets 

d'effluents bruts ou partiellement traités qu'elles peuvent générer.  
 

Enfin, s i les diverses études réalisées par l'industriel permettent de conclure à 

l'acceptabilité de ses effluents dans la station collective, le branchement ne 

peut être effectif qu'après avoir été autorisé par la collectivité publique en 

application de l'article  L. 1331-10 du code de la santé publique.  

 

Zone inondable 

Un Plan de Pr®vention des Risques dõInondation (PPRI) de la vallée de la Seine a 

®t® prescrit dans le d®partement de lõEssonne par arr°t® pr®fectoral en date du 

14 mai 1996. 
 

Par arrêté du 20 octobr e 2003, le Pr®fet de lõEssonne a approuvé ce Plan.  
 

Les prescriptions de ce P.P.R.I. ont été de ce fait rendues immédiatement 

opposables à toutes personnes publiques ou privées des communes visées, dont 

Saintry -sur-Seine. 
 

Il c oncerne la prévention du ris que inondation, lié aux crues de la Seine dans le 

d®partement de lõEssonne. Il sõapplique aux 18 communes riveraines de la Seine. 

Il prendra comme référence la crue centennale de la Seine de Janvier 1910.  

Le Plan de Pr®vention des Risques dõInondation (PPRI) est annexé  au présent 

dossier de PLU. Les prescriptions du PPRI figurent dans les servitudes dõutilit® 

publique et prévalent sur les dispositions du PLU si ces dernières se révélaient 

moins contraignantes.  

 

 

ARTICLE 3 -  DIVISION DU TERRITOI RE EN ZONES 
 

Le territoire couvert par le présent P.L.U. est divisé en z ones urbaines (U) et en 

zones naturelles et forestières (N) dont les délimitations sont reportées aux 

documents graphiques constituant les pièces n°4 du dossier.  

 

Ces documents graphiques font en o utre apparaître s'il en existe :  

-  les espaces boisés à conserver ou à créer, classés en application de l'article 

L.130.1 du Code de l'Urbanisme,  
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-  les emplacements réservés pour la réalisation d'équipements et d'ouvrages 

publics pour lesquels s'appliquent  les dispositions des articles L.123 -1 et  R.123-11 

du Code de l'Urbanisme, sont repérés aux documents graphiques et répertoriés 

dans une liste figurant dans les annexes du présent dossier.  

Ces documents graphiques font également apparaître :  

-  les Espaces Verts Protégés  classés en application de l'article L.123-1-7 et 

R.123-11 du Code de lõurbanisme, 

- les secteurs délimités , en application du a) de lõarticle L.123-2 du Code de 

lõurbanisme, pour une durée maximum de cinq ans, dans lesquels les constructions  

ou installations dõune superficie sup®rieure ¨ un seuil d®fini  par le règlement sont 

interdites.  

-  les emplacements réservés , en application du b) de lõarticle L.123-2 du Code de 

lõurbanisme, en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixi té 

sociale, de programmes de logements définis  par le PLU. 

-  les terrains réservés , en application du c) de lõarticle L.123-2 du Code de 

lõurbanisme,à la création ou à la modification des voies et ouvrages publics , 

installations d'intérêt général et les es paces verts dont la localisation et les 

caractéristiques, sont prévue s par le PLU ; 

-  les secteurs d®limit®s, en application du d) de lõarticle L.123-2 du Code de 

lõurbanisme, dans lesquels, en cas de r®alisation d'un programme de logements, un 

pourcentage  de ce programme doit être affecté à des catégories de loge ments 

locatifs définies  par le PLU dans le respect des objectifs de mixité sociale.   

 

Les zones urbaines auxquelles s'appliquent les dispositions du titre II du présent 

règlement sont :  

la zone UA référée au plan par l'indice UA (elle est divisée entre les deux  

secteur s UAa et UAb ); 

la zone UB référée au plan par l'indice UB ;  

la zone UG référée au plan par l'indice UG ;  

la zone UE référée au plan par l'indice UE (elle comporte un secteur UEa).  

 

Les zones agricoles ou naturelles et forestières auxquelles s'appliquent les 

dispositions du titre III du présent règlement sont :  

la zone N référée au plan par l'indice N (elle comprend un secteur Nn) . 

la zone NS référée au plan par l'indice NS. 

 

Les caractè res et la vocation de chacune de ces zones sont définis en tête du 

chapitre qui lui correspond.  

 

Chaque chapitre comporte un corps de règles en trois sections et quatorze 

articles.  
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SECTION I -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL  

Article  1 - Occupations et utilisations du sol interdites  

Article  2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières  

 

SECTION II -  CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  

Article  3 - Accès et voirie  

Article  4 - Desserte par les réseaux  

Articl e  5 - Caractéristiques des terrains  

Article  6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 

Article  7 - Implantation des constructions par rapport aux  limites séparatives  

Article  8 - Implantation des constructions les un es par rapport aux autres sur 

une même propriété  

Article  9 - Emprise au sol 

Article 10 - Hauteur maximum des constructions  

Article 11 - Aspect extérieur des constructions, aménagement de leurs abords 

et protection des paysages, des quartiers, Îlots, espac es publics, monuments, 

sites et secteurs à protéger  

Article 12 - Stationnement  

Article 13 - Espaces libres, aires de jeux et de loisirs et plantations.  

 

SECTION III -  POSSIBILITES MAXIMAL D'OCCUPATION DU SOL  

Article 14 - Coefficient d'occupation du sol (C. O.S.) 

 

Le numéro de l'article est toujours précédé du sigle de la zone où il s'applique.  

 

 

ARTICLE 4 -  ADAPTATIONS MINEURES  
Des adaptations mineures aux dispositions des articles 3 à 13 des règlements de 

chaque zone peuvent être accordées par l'autorité co mpétente, uniquement si 

elles sont rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles 

ou le caractère des constructions avoisinantes.  

 

 

ARTICLE 5 -  CONSTRUCTIONS NON CO NFORMES À LA RÈGLE 
Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conf orme aux règles édictées par le 

règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que 

pour des travaux qui nõont pas dõeffets sur les r¯gles ou qui ont pour objet 

dõam®liorer la conformit® de lõimmeuble avec celles-ci. 
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TITRE II  : DISPOSITIONS APPLI CABLES AUX ZONES 

URBAINES  
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CHAPITRE I : DISPOSI TIONS PROPRES A LA Z ONE UA 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

Il sõagit du centre bourg ancien de Saintry-sur-Seine, noyau villageois 

traditionnel composé  dõun m®lange de maisons rurales édifiées en ordre continu, 

implant®es ¨ lõalignement et de maisons bourgeoises implant®es en retrait, mais 

où la continuité urbaine est maintenue par des clôtures ou des annexes.  

Il pr®sente un m®lange dõhabitat et de services, ®quipements et commerces, qui 

en sont le complément normal.  

 

Lõobjectif de ce r¯glement est de respecter les formes urbaines traditionnelles 

et les caractéristiques architecturales propres aux constructions villageoises, 

tout en permettant une évolution modérée sous forme de constructions nouvelles 

intégrées au bâti existant. Il vise également à préserver une certaine mixité des 

fonctions.  

Cette zone est divisée en deux secteur s UAa UAb qui bénéficie nt  de dispositions 

particulières à lõarticle 10. 

 

 

SECTION 1 - NATURE DE LõOCCUPATION DU SOL  

 

 

ARTICLE UA 1 - TYPES D'OCCUPATION E T D'UTILISATION DU 

SOL INTERDITS  
 

-  Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou 

leur aspect, seraient incompatibles avec le caractère du paysage urbain 

environnant. 
 

-  La démolition de tout ou partie des « bâtiments remarquables », 

répertoriés en annexe V du présent règlement et repérés aux plans de 

zonage, sauf cas pr®vus ¨ lõarticle UA2. 
 

-  Les constructions ¨ destination dõactivit®s industrielles. 
 

-  Les constructi ons ou installations à usage agricole.  
 

-  Les installations classées soumises à autorisation.  
 

-  Les dépôts de véhicules . 
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-  Les constructions à usage exclusif d'entrepôts.  
 

-  Dans les Espaces Boisés Classés, tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

La demande d'autorisation de défrichement est rejetée de plein droit.  

 

 

ARTICLE UA 2 - OCCUPATIONS ET UTILI SATIONS DU SOL 

SOUMISES A DES CONDI TIONS PARTICULIERES  
 

Les occupations du sol non inte rdites ¨ lõarticle UA-1 ainsi que celles citées ci -

dessous sont autorisées sous réserve de la prise en compte des mesures 

relatives aux protections, risques et nuisances prescrites à la fin de cet article.  

 

Les constructions ¨ usage dõactivit®s artisanales ¨ condition quõelles ne portent 

pas atteinte ¨ la salubrit® et ¨ la s®curit® et nõapportent pas une g°ne qui exc¯de 

les inconvénients normaux du voisinage.  

 

Lõextension et lõam®nagement dõ®tablissements ou installations existants, 

classées pour la protect ion de lõenvironnement, soumises ¨ d®claration, si les 

conditions suivantes sont respectées :  

1° -  lõ®tablissement ou lõinstallation existant nõentra´nent pour le voisinage aucune 

incommodit® et en cas dõaccident ou de fonctionnement d®fectueux aucune 

insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou 

irr®parables aux personnes et aux biens. Si lõ®tablissement ou lõinstallation 

existant apporte des incommodités au voisinage, le nouveau projet doit 

comporter des dispositions susceptibles de  les faire disparaître ou de les 

réduire.  

2° -  le projet assure une am®lioration de lõaspect des constructions existantes et 

des espaces non construits, afin de mieux les int®grer ¨ lõenvironnement. 

 
 

Dans lõensemble de la zone UA, en application de l'arti cle L. 123-1 16° du code de 

l'urbanisme, tout e nouvelle opération  permettant la construction de plus de 4 

logements devra  comporter au minimum 1 logement locatif social au sens de 

lõarticle L.302-5 du Code de la construction et de lõhabitation par tranche de 5 

logements construits.  
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PROTECTIONS, RISQUES ET NUISANCES  
 

Isolement acoustique des bâtiments contre les bruits aux abords des voies de transports 
terrestres  

Les constructions à usage d'habitation, situées dans les secteurs affectés par le 

bruit d es infrastructures terrestres, doivent présenter un isolement acoustique 

minimum contre les bruits extérieurs, conforme à la réglementation en vigueur.  

La largeur des secteurs affectés par le bruit dépend de la catégorie de 

l'infrastructure définie par lõarrêté préfectoral n° 109 du 20 mai 2003 ; elle est 

reportée au document graphique.  

Lõinfrastructure concern®e est : la RN 446 qui est de type 4 . 
 

« Bâtiments remarquables » répertoriés en annexe V:  

Toute destruction partielle ou totale, d'un «  Bâtiment remar quable » localisé aux 

documents graphiques et identifié en annexe du présent règlement comme 

devant être protégé au titre du 7° de l'article L 123 -1 doit préalablement faire 

l'objet d'une demande de permis de démolir, conformément à l'article L .421-3 

du code de l'urbanisme.   

La d®molition de parties de constructions telles quõadjonctions ou 

transformations réalisées ultérieurement altérant le caractère architectural des 

bâtiments répertoriés, pourra être autorisée  

Tous les travaux exécutés sur ces bâtiments  remarquables doivent être conçus 

en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt 

esthétique.  
 

Risques  dõinondation 

Des terrains sis en zone UA ¨ lõOuest de la Grande Rue Charles de Gaulle sont 

situés en zone inondable au Plan de Pr®vention des Risques dõInondation (P.P.R.I.). 

Toutes les dispositions inscrites au Plan de Pr®vention des Risques dõInondation 

sõappliquent. 

 

Risques  de Sécheresse et effets sur les constructions  

Les dégâts aux constructions provoqués par la dessicca tion 1 du sol prennent une 

ampleur croissante depuis quelques  années.  

De nombreux sinistres ayant été à déplorer ces dernières années à Saintry -sur-

Seine, il est conseillé aux constructeurs de prendre un certain nombre de 

précautions (voir annexe V).  

                                         
1 Perte de l õeau que renferme le sol 
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SECTION 2  -  CONDITIONS DE L'OCCU PATION DU SOL  

 

 

ARTICLE UA 3 -  ACCES ET VOIRIE  
 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des 

conditions répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de 

l'ensemble d'immeubl es à édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la 

sécurité de la circulation et des accès, ainsi que les moyens d'approche 

permettant une lutte efficace contre l'incendie.  

 

 

1 - ACCES 

 

Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès  sur une voie 

publique ou privée.  

 

A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage aménagé sur les fonds de ses 

voisins dans les conditions fixées à l'article 682 du Code Civil.  

 

Les accès doivent être adaptés au type d'occupation ou d'utilisation du so l 

envisagé et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique. 

 

2 -   VOIRIE  

 

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à 

créer doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations 

qu'elles doivent desservir.  

La création de nouvelles voies en impasse est autorisée, à condition  : 

- que la longueur cumulée des voies en impasse et des accès particuliers, 

existants ou ¨ cr®er, nõexc¯de pas 50 m¯tres, non comprise la surface de 

retournement  

- ou que cette voie constitue un tron­on dõune des voies pr®vues dans une 

des orientations particuli¯res dõam®nagement du pr®sent PLU. 

 

Les voies privées à créer devront avoir une largeur au moins égale à 8 m. Cette 

largeur pourra être réduite à 3,5 m minimum,  pour les accès particuliers 

desservant une seule habitation.  
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Les voies en impasse doivent comporter une aire de retournement dans leur 

partie terminale de telle sorte que les véhicules privés et ceux des services 

publics puissent y faire demi - tour.  

 

 

ARTICLE UA 4  - DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 
Nota  : Des terrains sis en zone UA ¨ lõOuest de la Grande Rue Charles de Gaulle sont 
situés en zone inondable au Plan de Pr®vention des Risques dõInondation (P.P.R.I.). 
Toutes les dispositions inscrites au Plan de Pr®vention des Risques dõInondation sõy 
appliquent prioritairement à celles indiquées au présent article.  

 

Les réseaux, quand ils seront sous voirie commune, devront être conçus en  

respect des prescriptions des collectivités publiques gestionnaires des résea ux 

publics correspondants. A défaut ces réseaux ne pourront être repris en gestion 

par la collectivit® publique concern®e quõapr¯s mises aux normes en vigueur au 

moment de la demande. 

1 - EAU POTABLE 

 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa  destination, nécessite une 

utilisation d'eau potable, doit être obligatoirement raccordée au réseau public.  

 

2 - ASSAINISSEMENT  

 

a) Eaux usées 

 

Le branchement sur le  réseau collectif d'assainissement de caractéristiques 

appropriées est obligatoire pour to ute construction ou installation engendrant 

des eaux usées, à l'exception des constructions ou installations industrielles 

ayant vocation à rejeter des matières toxiques non biodégradables ou non 

autorisées au titre de l'article L1331-10 du Code de la Sant é Publique. Toute 

évacuation dans les fossés, cours dõeau et égouts pluviaux est interd ite. 

Toutefois en l'absence de réseaux, et seulement dans ce cas, toutes les eaux et 

matières usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des 

dispositifs de traitement et d'évacuation conformes aux exigences des textes 

réglementaires. Ces dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être 

mis hors circuit, et le raccordement devra être effectué sur le réseau collectif 

dans un délai de deux ans maximum suivant sa réalisation.  
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Le rejet des eaux résiduaires industrielles dans le réseau collectif n'est possible 

que dans le respect de la réglementation en vigueur. Il pourra être soumis à un 

pré- traitement.  

 

Tout déversement d'eaux usées, autres qu e domestiques, dans les égouts publics 

doit être autorisé préalablement par la collectivité à laquelle appartiennent les 

ouvrages empruntés par ces eaux usées  jusquõau milieu naturel, conform®ment ¨ 

la réglementation . En outre, le prétraitement de ces eaux  usées non domestiques 

est obligatoire lorsque la qualit® des rejets nõest pas compatible avec un bon 

fonctionnement de la station dõ®puration (bac ¨ graisse pour les restaurants,é) 

 

Les eaux de piscines privées, conformément à la réglementation en vigueur , 

seront rejetées  dans le réseau des eaux usées. 

 

L'évacuation des eaux souillées et des effluents non traités dans les fossés, 

cours d'eau et égouts pluviaux est interdite.  

b ð Les eaux pluviales : 

Tout aménagement réalisé sur un terrain doit être conçu d e façon :  

-  dõune part ¨ ne pas faire obstacle au libre ®coulement des eaux pluviales 

conformément aux articles 640 et 641 du Code Civil,  

-  dõautre part ¨ retarder et ¨ limiter lõ®vacuation des eaux pluviales vers les 

exutoires de surface, et notamment à perm ettre une percolation naturelle 

par une limitation de  imperm®abilisation ou par lõutilisation de techniques 

visant à la limitation des débits évacués de la propriété.  

 

La mise en place des techniques alternatives, privilégiant le stockage et 

l'infiltration  des eaux pluviales sur le terrain, sera préférée à une solution de 

collecte qui amplifie les phénomènes de débordement.  

Pour les nouvelles constructions, des dispositifs appropriés pourraient être 

impos®s au p®titionnaire par la Collectivit® afin dõassurer la maîtrise des débits 

de lõ®coulement des eaux pluviales et des eaux de ruissellement. 

 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser 

les dispositifs adapt®s ¨ lõop®ration projet®e et au terrain qui la supportera. 

 

Dès lors quõun r®seau dõeaux pluviales existe, lõop®ration projet®e peut °tre 

raccordée à ce réseau, en respectant les principes énoncés ci -dessus. 
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Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à 

autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur les installations 

classées et de la Loi sur l'eau, doit s'équiper d'un dispositif de traitement des 

eaux pluviales, adapté à l'importance et à la nature de l'activité et assurant une 

protection efficace du milieu naturel.  

 

Tout aménagement de surface permettant le stationnement regroupé de plus de 

10 véhicules doit être équipé , en sortie dõouvrage de r®gulation de d®bit des eaux 

pluviales, dõun d®bourbeur / d®shuileur ou dõun proc®d® de traitements 

phytosanitaires des eaux de voirie au x performances au moins équivalentes . 

 

3 - AUTRES RESEAUX : Electricité   - télédistribution  

Pour toute construction ou installation nouvelle, les réseaux d'électricité, de 

téléphone et de télédistribution doivent être enfouis.  

 

4 - RAMASSAGE DE DÉCHETS 

Les locaux de collecte des d®chets doivent °tre int®gr®s dans lõenvironnement 

b©ti et adaptables ¨ une collecte s®lective. Ils feront lõobjet dõun traitement 

particulier pour éviter les nuisances olfactives et phoniques.  

 

 

ARTICLE UA 5 - CARACTERISTIQUES DES  TERRAINS (SURFACE, 

FORME, DIMENSIONS)  
 

Aucune prescription.  

 

 

ARTICLE UA 6 - IMPLANTATION DES CON STRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES ET  EMPRISES PUBLIQUES  
 

Les constructions nouvelles doivent être édifiées en limite des voies existantes 

ou à créer.  

Elles peuvent cependant sõ®difier en retrait si la continuit® b©tie est maintenue 

en limite de voie par des éléments significatifs (mur toute hauteur ou mur -bahut 

surmont® dõune grille ¨ la parisienne tels que d®finis ¨ lõarticle UA 11, porche, 

édicule, etc.). Dan s ce cas, le retrait minimum des constructions sera de 6 

mètres et leur façade située en retrait devra être implantée parallèlement à la 

voie. 
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Des dispositions différentes seront appliquées :  

 

-  Pour les extensions des b©timents existants qui pourront sõ®difier en 

retrait si la continuit® b©tie est maintenue en limite de voie, cõest-à-

dire si les façades sont continues et/ou reliées par des éléments 

significatifs (mur toute hauteur ou mur -bahut surmont® dõune grille ¨ la 

parisienne tels que d®finis ¨ lõarticle UA 11, porche, édicule, etc.). Dans 

ce cas le retrait minimum sera de 6 mètres.  

 

-  Pour tenir compte de l'implantation des constructions existantes 

situées sur les parcelles voisines avec lesquelles un raccordement 

pourra être imposé sur un tiers au plus d u linéaire dans le cas d'un 

adossement unique (croquis n°1), et sur la totalité du linéaire dans le 

cas d'un double adossement, dans ce cas la façade située en retrait 

devra être implantée parallèlement à la voie.  

 
- pour des raisons d'harmonie architectu rale lorsque le terrain 

d'assiette présente une façade sur voie d'au moins 25,00 mètres : 

dans ce cas pourront être admis, sur 30% maximum de la largeur sur 

voie, soit des interruptions de volume bâti (trouées et transparences), 

soit des retraits de façade  sur une profondeur maximale de 6,00 

mètre s et à condition de ne pas créer de pignon aveugle ou de ne pas 

dégager celui ou ceux qui existeraient sur les parcelles voisines. Les 

parties de façade situées en retrait devront être implantées 

parallèlement à la  voie ; 

 

-  Pour les propriétés situées à l'angle de deux voies, sauf disposition 

contraire figurée au plan, qui supporteront un alignement nouveau, 

constitué par un pan coupé régulier de 5,00 mètres de longueur ; cette 
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dimension est portée à 7,00 mètres en c as d'intersection avec une voie 

nationale ou départementale.  

 

Les saillies et encorbellements sur le domaine public ou privé des voies sont 

interdits.  

 

Aucune distance minimale nõest impos®e pour lõimplantation de ces constructions suivantes : 

-  aux modifica tions, extensions ou surélévations de bâtiments existants, 

à condition que la conception du bâtiment, son architecture ou la 

configuration du terrain le justifient,  

 

-  ¨ la reconstruction ¨ lõidentique d'un b©timent existant d®truit tout ou 

partie à la suite  d'un sinistre , 

 

-  aux constructions ou équipements publics ou d'intérêt général.  

 

-  aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des 

réseaux publics d'infrastructures (postes de transformation, stations 

de relevage des eaux, abribus, p ylônes, etc...).  

 

 

ARTICLE UA 7 - IMPLANTATION DES CON STRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES DU TERRA IN  
 

1 - Dans une bande de 15 m de profondeur à compter de la limite de voie telle que définie en 

annexe : 

 

Les constructions doivent être édifiées sur les limites latérales. Les façades 

implantées sur ces limites ne  devront pas comporter de baies . Les marges 

dõisolement doivent °tre respect®es par rapport aux autres limites s®paratives. 

 

Les constructions en retrait sur lõune des limites pourront °tre autorisées :  

-  sur les terrains dont la largeur de façade sur voie est supérieure à 25 

m ; 

-  sõil sõagit dõun b©timent annexe ®difi® en compl®ment dõune construction 

principale ;  

-  pour les extensions, aménagements et reconstructions de bâtiments 

existants.  
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-  dans le cas où sur le terrain contiguë à l'unité foncière, objet de la 

demande, des vues directes ont été constituées soit sur la limite 

séparative, soit à moins de 2 mètres de cette limite.  

 

2 - Au-delà de la bande de 15 m définie ci -dessus : 

Les marges dõisolement sõimposent. Toutefois les constructions peuvent sõadosser 

à un bâtiment existant et en bon état sur le terrain voisin, à condition de 

sõharmoniser avec celui-ci (forme, volume, hauteur). Les marges dõisolement 

doivent également être respectées par  rapport aux autres limites séparatives.  

 

3 - R¯gle g®n®rale applicable aux marges dõisolement 

 

La largeur des marges d'isolement doit être au moins égale à 4 mètres  

 

Ce minimum peut être réduit à 2,5 m si le mur qui fait face à la limite séparative 

ne comporte pas de baies , à l'exclusion des baies dont l'appui est situé à plus de 

1,90 m au-dessus du plancher. 

 

Les modifications ou extensions de b©timents existants dont lõimplantation ne 

respecte pas les règles de la zone, ne sont pas tenus de respecter le s règles 

dõimplantation qui pr®c¯dent, sous r®serve : 

- que la distance par rapport à la limite séparative ne soit pas diminuée,  

 

-  que les baies cr®®es ¨ lõoccasion des travaux respectent les distances 

réglementaires par rapport aux limites séparatives.  

 

Aucune marge dõisolement minimum ne sõimpose aux constructions ou ®quipements 

publics ou d'intérêt général  et aux ouvrages techniques nécessaires à 

lõexploitation de la voirie et des r®seaux publics dõinfrastructure (postes de 

transformation, stations de r elevage des eaux, abribus, pylônes, etc...).  

 

 

ARTICLE UA 8 - IMPLANTATION DES CON STRUCTIONS LES 

UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 
 

La distance entre deux constructions non contiguës édifiées sur un même terrain 

doit être au moins égale à 4 m quelle que soit la nature des bâtiments.  
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Aucune distance minimale nõest impos®e pour lõimplantation de ces constructions suivantes :: 

 

Aux modifications, extensions ou surélévation s de bâtiments existants dont 

lõimplantation ne respecte pas les r¯gles ci-dessus, sous réserve :  

-  que la distance entre les différents bâtiments ne soit pas diminuée,  

 

-  que les travaux nõaient pas pour effet de r®duire lõ®clairement des pi¯ces 

et que les baies créées soient situées à distance réglementaire.  

 

Aux constructi ons ou équipements publics ou d'intérêt général.  

 

Aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux 

publics d'infrastructures (postes de transformation, stations de relevage des 

eaux, abribus, pylônes, etc...).  

 

 

ARTICLE UA 9  -  EMPRISE AU SOL  
 
Nota  : Des terrains sis en zone UA ¨ lõOuest de la Grande Rue Charles de Gaulle sont 
situés en zone inondable au Plan de Pr®vention des Risques dõInondation (P.P.R.I.). 
Toutes les dispositions inscrites au Plan de Prévention des Risques dõInondation sõy 
appliquent prioritairement à celles indiquées au présent article.  

Il nõest pas fix® de r¯gle 

 

 

ARTICLE UA 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  
 

Définition  

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel existant avant 

les travaux d'exhaussement ou d'affouillement du sol nécessaires pour la 

réalisation du projet.  

 

La hauteur totale des constructions est mesurée au faîtage.  

 

Les ouvrages techniques, cheminées antennes et autres superstructures sont 

exclus du calcul de la hauteur.  
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Règle générale  

Les hauteurs réglementaires indiquées ci -après devront être respectées en tout 

point des constructions.  

 

La cote du plancher du premier étage sera située au moins à 3,5  mètres au -

dessus du niveau du sol fini.  

 

La hauteur totale de s constructions (HT) ne doit pas excéder 13 m par rapport 

au niveau du terrain naturel.  

Le long des voies publiques et privées, la hauteur des constructions, mesurée à 

partir du terrain naturel, ne peut excéder les hauteurs fixées par le gabarit 

enveloppe défini comme suit . 

 

 
 

Un dépassement ou une réduction de la hauteur réglementaire pourront être 

impos®s dans la limite dõun niveau, soit pour permettre de faire r®gner la m°me 

hauteur que les constructions voisines ou les bâtiments existants sur le terra in, 

soit pour masquer des murs pignons existants en limite dõun terrain voisin. 

 

Secteur UAb  

La hauteur totale des constructions (HT) ne doit pas excéder 11 m par rapport 

au niveau du terrain naturel.  

Le long des voies publiques et privées, la hauteur des constructions, mesurée à 

partir du terrain naturel, ne peut excéder les hauteurs fixées par le gabarit 

enveloppe défini comme suit.  

 

Le gabarit enveloppe des 

constructions en bordure de voie, 

présenté dans le graphique ci -

contre, est défini par :  

- une verticale de hauteur H 

de 9m, 

- une oblique ¨ 45Á jusquõau 

plafond.  
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Un dépassement ou une réduction de la hauteur réglementaire pourront être 

impos®s dans la limite dõun niveau, soit pour permettre de faire régner la même 

hauteur que les constructions voisines ou les bâtiments existants sur le terrain, 

soit pour masquer des murs pignons existants en limite dõun terrain voisin. 

 

 

ARTICLE UA 11 -  ASPECT EXTERIEUR 
 
Nota  : Des terrains sis en zone UA ¨ lõOuest de la Grande Rue Charles de Gaulle sont 
situés en zone inondable au Plan de Pr®vention des Risques dõInondation (P.P.R.I.). 
Toutes les dispositions inscrites au Plan de Pr®vention des Risques dõInondation sõy 
appliquent prioritairement à celles indiquées au présent article.  

 

Les constructions à édifier ou à modifier doivent présenter un aspect compatible 

avec le caract¯re ou lõint®r°t des lieux avoisinants, du site et des paysages. 

 

Toitures  

Les combles et toitures doivent présenter une si mplicité de volume et une unité 

de conception. Dans les cas d'extension, les nouvelles toitures doivent se 

raccorder harmonieusement  à l'existant  et pr®server lõesprit g®n®ral des 

constructions existantes . 

Les réfections de toiture pourront être réalisé es avec les matériaux existant s.  

Lorsquõune toiture ¨ r®nover ou ¨ remanier est couverte de petites tuiles vieillies 

(petit moule), cet aspect devra obligatoirement être conservé.  

 

De plus, dans une bande de 10 m à compter de la limite de voie, telle que déf inie 

¨ lõarticle UA 6, les toitures des constructions nouvelles et leurs annexes 

(garages) seront à deux versants avec un faîtage parallèle à la voie.  

 

Le gabarit enveloppe des 

constructions en bordure de voie, 

présenté d ans le graphique ci -

contre, est défini par :  

- une verticale de hauteur H 

de 7m, 

- une oblique ¨ 45Á jusquõau 

plafond.  
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Les toitures à pentes des constructions neuves seront recouvertes au choix:  

-  de matériaux de couverture a yant lõaspect de petites tuiles ¨ pureau 

plat, de ton brun, terre de sienne, rouge nuancé donnant un aspect 

vieilli, flammée ou légèrement brunie.  

-  de mat®riaux de couverture ayant lõaspect du zinc, du cuivre  ou de 

lõardoise, sous r®serve toutefois que lõint®gration dans lõenvironnement 

naturel ou le paysage urbain de la construction à réaliser soit 

particulièrement étudiée.  

-  de verrières, sous réserve que leur s forme s et proportions ainsi que 

leur accroche sur la construction  soient intimement liées à la 

volumétrie du bâtiment afin de  le compléter sans le dénaturer  et que 

leur int®gration dans lõenvironnement naturel ou le paysage urbain soit 

particulièrement étudiée . 

Toutefois les panneaux solaires pourront être intégrés dans les pentes de 

toiture mais leur intégration à la construction et à son environnement naturel et 

urbain devra être particulièrement soignée.  

 

Les parties de construction édifiées en superstructures telles que cheminées, 

machineries dõascenseur, etc..., doivent sõint®grer dans la composition du comble. 

 

Pour l'éclairage des parties sous combles, seules les lucarnes sont autorisées en 

façade de voies, les châssis de toit étant limités aux baies dites secondaires.  

 

Les châssis de toit seront entièrement encastrés dans la toiture ; ils seront  

toujours rectangulaires, plus hauts que larges, et ne pourront être supérieurs à 

1,6 mètres de hauteur. Leur largeur sera de 0,80 mètre maximum.  

 

Un même pan de toiture ne pourra avoir 2 rangées superposées de châssis et ne 

pourra supporter plus de quatre  châssis, qui cumulés ne devront pas dépasser 

6 % de la surface du pan. Il ne pourra y avoir plus de châssis de toit que de 

travées de baies.  

 

Traitement des façades  

Les diff®rentes fa­ades dõun b©timent doivent pr®senter une unit® dõaspect et 

être réalisé es en mat®riaux dont la teinte sõharmonise avec lõenvironnement de la 

construction. Les matériaux choisis doivent garantir une bonne tenue dans le 

temps. L'emploi de matériaux réfléchissant est interdit.  

 

Les pignons, loggias, balcons, saillies, arcades et  escaliers sur voie publique ou 

privée, existante ou à créer, sont interdits. Les vérandas et autres volumes 
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rapportés ne sont autorisés que sur les façades non visibles des voies publiques. 

Ces vérandas doivent, en outre, être intimement liées à la volumé trie du 

bâtiment dans ses formes et proportions, dans leur accroche sur celui -ci et dans 

la similitude des matériaux, pour le compléter sans le dénaturer.  

 

Les façades doivent être ordonnées pour respecter une cohérence dans le style 

de la construction, le s hauteurs d'étage, les proportions des ouvertures et une 

harmonie des choix des couleurs et matériaux. Notamment, les modifications 

effectuées sur un bâtiment doivent tenir compte de la composition de tout 

l'édifice.  

 

Dans le cas où le bâtiment projeté pr ésente une façade de longueur notablement 

supérieure à celle des façades avoisinantes, le traitement architectural de la 

façade doit s'harmoniser au rythme parcellaire des bâtiments bordant la voie.  

 

Lorsque des commerces ou des bureaux sont prévus en rez -de-chaussée, la 

rupture avec les ®tages dõhabitation sera soulign®e par une mod®nature. 

 

Les baies doivent être percées d'après les proportions de la façade afin 

d'obtenir un équilibre entre les pleins et les vides. Les fenêtres seront de 

proportion vertic ale (plus hautes que larges) . 

Les percements sur bâtiment existant doivent également respecter les 

proportions des baies anciennes, cõest-à-dire en particulier :  

-  avoir des proportions plus hautes que larges,  

-  que les ouvertures soient superposées,  

-  et que l es trumeaux soient plus larges que les baies quõils s®parent. 

 

Les ravalements des constructions existantes doivent respecter au mieux le s 

couleurs locales et être exécutés en respectant les matériaux de façades 

traditionnels  sans atténuer aucun détail. Le s travaux sur façade doivent mettre 

en valeur les détails, permettre la suppression des ajouts qui dénaturent le 

caractère de la façade, et permettre la réutilisation de matériaux traditionnels. 

Notamment, les modénatures doivent être conservées ou restitu ®es ¨ lõidentique. 

 

Les murs des constructions neuves seront enduits avec une finition 

obligatoirement grattée ou lissée.  

Des sur®paisseurs dõenduit sont autoris®es pour marquer les angles, les 

entourages de portes et fenêtres  

Les couleurs dõenduits doivent respecter au mieux les couleurs locales et 

respecter  lõaspect des enduits traditionnels.  
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Lõutilisation de briques pleines (massives ou en plaquettes) est autorisée  pour 

réaliser des éléments de murs, des souches de ch eminées, des poteaux de 

porche,  des éléments décoratifs, à condition de retenir une teinte saumonée 

(rouge rosé) sans flammages contrastés, en harmonie avec les autres matériaux  

de façade.  

 

Menuiseries 

Les menuiseries et ferronneries qui participent à l'image de l'ensemble d'un 

bâtiment doiv ent être en harmonie avec le style architectural.  

 

Les volets roulants devront être totalement intégrés à l'intérieur de 

l'habitation; aucun coffrage ne doit apparaître.  

 

Les fenêtres en bois, les volets, les portes cochères et les portes de garages 

devront de préférence  être peints et non vernis.  

 

Les portes d'entrée piétonnes peuvent être peintes ou vernies.  

 

Clôtures 

En bordure des voies, est imposée en limite de la voie une clôture constituée 

exclusivement, au choix :  

-  dõun mur plein toute hauteur r®alisé en pierres apparentes appareillées 

en lits horizontaux ou en maçonnerie enduite. Seules y sont autorisées 

les ouvertures nécessaires à la desserte du terrain,  

-  dõun muret dõune hauteur comprise entre 0,50 m et 0,90 m, r®alis® en 

pierres apparentes apparei llées en lit horizontaux ou en maçonnerie 

enduite, surmont® dõune grille dite ¨ la parisienne.  

Les deux systèmes peuvent être combinés lorsque le mur toute hauteur est 

traité ponctuellement en mur bahut pour encadrer un portail ou un portillon.  

 

Les clôtu res situées sur limites séparatives seront soit de même nature que les 

cl¹tures en bordure de rue, soit constitu®es dõun grillage en mailles fines ou 

d'une grille métallique verticale doublées de haies vives.  

 

Lõaspect des clôtures et la couleur de leurs  enduits devront être en harmonie 

avec les constructions avoisinantes.  

 

Dans tous les cas, la hauteur totale de la cl¹ture nõexc®dera pas 2 m¯tres.  
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Nonobstant les règles énoncées ci -dessus, les murs de soutènement et la 

reconstruction ¨ lõidentique des murs de maçonnerie existants seront admis :  

En cas de r®alisation sur une propri®t® dõune installation industrielle class®e ou 

non, ou dõun d®p¹t en plein air ou couvert, ladite propri®t® devra °tre 

entièrement clôturée tant en bordure des voies que sur toute s ses limites 

s®paratives. La cl¹ture sera con­ue de telle mani¯re quõelle assure un ®cran visuel 

efficace.  

 

Bâtiments remarquables  

La restauration de ces bâtiments doit conserver ou restituer les dispositions 

architecturales spécifiques à leur époque, san s exclure certains aménagements 

mineurs ou extensions concourant à l'amélioration des conditions d'habitabilité.  

 

Les compositions des bâtiments remarquables doivent être sauvegardées dans le 

respect propre à chacun des types de bâtiments ; notamment, les 

soubassements, le corps principal et le couronnement d'un bâtiment doivent être 

traités, le cas échéant, dans une composition d'ensemble en sauvegardant pentes 

et détails des toitures d'origine, notamment lucarnes et corniches.  

 

La couverture des toitures et les façades des bâtiments remarquables doivent 

conserver ou retrouver la richesse d'origine et de leur mise en ïuvre, 

notamment les plâtres moulurés, la pierre et la brique ainsi que le bois, les 

moellons ou la céramique, le cas échéant.  

 

L'extension de  ces bâtiments devra s'inscrire dans la continuité architecturale 

en respectant les volumes et les matériaux d'origine, sauf à développer un projet 

contemporain tout à fait original, propre à souligner la qualité du bâtiment 

originel.  

 

Dispositions diverse s 

Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires 

seront implantées de telle manière qu'elles ne soient pas visibles de la voie 

publique et masquées par une haie végétale.  

 

Les antennes paraboliques et autres antennes doiven t être le moins visible 

possible depuis lõespace public. Elles ne peuvent °tre en saillie sur le domaine 

public. Leur couleur devra être choisie de manière à ce qu õelles se fonde nt  le 

mieux possible dans le paysage naturel et urbain. Elles ne doivent pas p orter 

atteinte à la qualité architecturale environnante.  
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Les raccordements aux réseaux électriques et de télécommunications doivent 

être dissimulés ou intégrés au bâti.  

 

 

ARTICLE UA 12 - STATIONNEMENT  
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux beso ins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. Il sera 

réalisé , sur le terrain , le nombre de places minimum fix® ¨ lõannexe III du 

présent règlement.  

 

Un nombre de places spécifiques correspondant à 5% des  places requises sera 

affecté au stationnement des personnes à mobilité réduite. Cette règle ne 

sõapplique que lorsque le nombre de places exigibles est sup®rieur ou ®gal ¨ 20. 

 

Cette obligation n'est pas applicable aux aménagements ou aux extensions 

limit ées à 10% de la surface de plancher hors oeuvre nette des constructions 

existantes, si leur affectation reste inchangée.  

 

En cas de changement de destination ou de nature dõactivit®, le nombre de places 

doit répondre aux besoins engendrés par la nouvelle d estination ou le nouvel 

usage. 

 

En cas dõimpossibilit® de r®aliser tout ou partie des places de stationnement 

nécessaires sur le terrain pour des raisons techniques ou des motifs 

dõarchitecture ou dõurbanisme, le constructeur peut °tre autoris®, sur demande 

justifi®e de sa part, ¨ ce que les places manquantes soient r®alis®es sous lõune 

des formes suivantes :  

 

réalisation de places de stationnement sur un terrain situé dans le 

voisinage immédiat à moins de 300 mètres à pied de 

constructions pour lesquelles ces places sont nécessaires.  

 

acquisition de places de stationnement dans un parc privé situé dans 

le voisinage immédiat à moins de 300 mètres à pied de 

constructions pour lesquelles ces places sont nécessaires.  

 

concession de 15 ans minimum dans un parc public de stationnement 

situé dans le voisinage immédiat à moins de 300 mètres à pied de 

constructions pour lesquelles ces places sont nécessaires.  
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participation en vue de la réalisation de parcs publics de 

stationnement dans les conditions prévues aux art icles R.332 -6-1 

et R.332 -7-1 du Code de lõUrbanisme. 

 

Ces solutions de remplacement sont admises ¨ condition que lõinsuffisance de 

stationnement sur le terrain supportant les constructions ne soit pas 

susceptible, compte tenu de sa situation, de créer une gêne pour la circulation ou 

de susciter un stationnement excessif sur la voie publique.  

 

Les rampes d'accès aux garages et aires de stationnement en sous -sol ne doivent 

pas entraîner de modifications dans le niveau du trottoir.  

Leur pente, dans les cinq pr emiers m¯tres ¨ partir de lõalignement, ne doit pas 

excéder 5%.  

 

Chaque emplacement, dans une aire collective, doit présenter une accessibilité 

satisfaisante.  

 

 

ARTICLE UA 13  - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE 

LOISIRS ET PLANTATIO NS  
 

Les parties du te rrain, non construites et non occupées par les parcs de 

stationnement et voies priv®es, doivent °tre plant®es ¨ raison dõau moins un 

arbre de haute tige par 100 mĭ dõespace non construit. 

 

Les espaces libres de construction doivent comprendre une surface d e pleine 

terre au moins égale à 20% de leur superficie. Néanmoins, cette surface de 

pleine terre peut être en tout ou partie remplacée par des équivalents en 

surfaces végétalisées définies comme suit  : 

 

 Les surfaces de Pleine terre sont prises en compte à 100% de leur 

superficie.  

 Les surface s végétalisée s, sur une ®paisseur dõau moins 0,80 m¯tres de 

terre, sont prises en compte à 50% de leur superficie.  

 Les t oiture s ou terrasse s végétalisée s, sur une ®paisseur dõau moins 0,20 

mètres de terre, sont prises en  compte à 30% de leur superficie.  

 Les murs végétalisé s sont pris  en compte à 20% de leur superficie.  

 

Toutefois, cette obligation ne sõimpose pas aux terrains o½ les 20% de la 

superficie de surface libre mesurent moins de 50m2.  
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Parcs de stationnement et l eurs accès : 

Les parcs de stationnement et leurs voies dõacc¯s, situ®s ¨ proximit® des limites 

parcellaires, doivent en être séparés par des haies vives à feuillage persistant 

suffisamment dense pour former un écran.  

 

Des écrans boisés doivent être aménagé s autour des parcs de stationnement de 

plus de 500 m². Lorsque leur surface excède 1000 m², ils doivent être divisés 

par des rang®es dõarbres ou de haies vives. 

Am®nagement dõaires de jeux : 

Des aires de jeux aménagées pour enfants seront prévues pour tout  projet 

comportant au moins 20 logements.  

Espaces Vert Protégés (EVP)  

Les espaces verts sont inscrits au plan  de zonage au titre des articles L 123.1 -7 

et R 123.11 du code de lõurbanisme. 

 

Tous travaux ayant pour effet de d®truire lõun de ces ®l®ments de paysage 

doivent faire l'objet d'une autorisation préalable au titre des installations et 

travaux divers dans les conditions prévues par  aux articles L.421 -4 et suivants 

du code de l'urbanisme.  

 

Sur les terrains mentionnés au plan  de zonage comme faisant lõobjet de cette 

protection, toute construction, reconstruction ou installation devra contribuer à 

mettre en valeur les Espaces Verts Protégés . 

 

La modification de lõ®tat de ces terrains est admise dans la mesure o½ elle 

conserve la superficie de lõespace vert et maintient son unité et son caractère.  

La disparition ou lõalt®ration des arbres situ®s dans un Espace Vert Protégé ne 

peut en aucun cas le déqualifier et supprimer la protection qui le couvre.  

Espaces Boisés Classés  : 

Les Espaces Boisés Classés  fig urant au plan sont soumis aux dispositions de 

lõarticle L 130-1 du Code de lõUrbanisme. Rien ne doit compromettre la 

conservation, la protection ou la création des boisements.  
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SECTION 3 -  POSSIBILITE MAXIMALE  D'OCCUPATION DU SOL  

 

 

ARTICLE UA 14  - COEFFICIENT D'OCCUPATION  DU SOL (C.O.S.)  
 

Le coefficient d'occupation du sol ( C.O.S.) commerce est fixé à 0,4 . 

Le coefficient d'occupation du sol (C.O.S.) pour toutes les autres affectations 

autorisées est fixé à 0, 5.  

Cependant, conform®ment ¨ lõarticle L.128-1 du code de lõurbanisme, un 

dépassement de 0,05 point du coefficient  dõoccupation des sols (C.O.S) indiqué  

ci-avant est autorisé pour les constructions remplissant des critères de 

performance énergétique ou comportant des équipements de production 

dõ®nergie renouvelable, dans le respect des autres règles du Plan Local 

dõUrbanisme. 

En outre, conform®ment ¨ lõarticle L.127-1 du Code de lõurbanisme, un 

dépassement de 0,05  point  du coefficient dõoccupation des sols (C.O.S) indiqu® 

ci-avant est autorisé pour la réalisation de logements locatifs sociaux au sens de 

l'article L.302 -5 du Code de la construction et de lõhabitation. 

Ces deux dépassements de COS, sont cumulables jusqu'à un COS de 0,6.  

 

Le coefficient d'occupation du sol (C.O.S.) plafond est fixé à 1.  

 

EXCEPTION 

Les règles du présent article ne sont pas applicables :  

aux ouvrages techniques et constructions liés à la voirie et aux 

r®seaux dõinfrastructures publics ou dõint®r°t collectif ; 

aux constructions ou am®nagements dõ®quipements publics ou 

d'int érêt général;  
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CHAPITRE I I : DISPOSITIONS PRO PRES A LA ZONE UB 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

Il sõagit du hameau des Brosses, noyau villageois traditionnel  compos®s dõun 

m®lange de maisons rurales ®difi®es en ordre continu, implant®es ¨ lõalignement 

et de maisons  bourgeoises implantées en retrait, mais où la continuité urbaine 

est maintenue par des clôtures ou des annexes.  

 

Lõobjectif de ce r¯glement est de respecter les formes urbaines traditionnelles 

et les caractéristiques architecturales propres aux constructi ons villageoises, 

tout en permettant une évolution modérée sous forme de constructions nouvelles 

intégrées au bâti existant.  

 

SECTION 1 - NATURE DE LõOCCUPATION DU SOL  

 

 

ARTICLE UB 1 - TYPES D'OCCUPATION E T D'UTILISATION DU 

SOL INTERDITS  
 

-  Les constructio ns ou installations qui, par leur nature, leur importance ou 

leur aspect, seraient incompatibles avec le caractère du paysage urbain 

environnant.  
 

-  La démolition de tout ou partie des « bâtiments remarquables », 

répertoriés en annexe V du présent règlement et repérés aux plans de 

zonage, sauf cas pr®vus ¨ lõarticle UB2. 
 

-  Les constructions ¨ destination dõactivit®s industrielles. 
 

-  Les constructions ou installations à usage agricole.  
 

-  Les installations classées soumises à autorisation.  
 

-  Les dépôts de véhicules . 
 

-  Les constructions à usage exclusif d'entrepôts.  
 

-  Dans les Espaces Boisés Classés, tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

La demande d'autorisation de défrichement est rejetée de plein droit.  
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ARTICLE UB 2 - OCCUPATIONS ET UTILI SATIONS DU SOL 

SOUMISES A DES CONDI TIONS PARTICULIERES  
 

Les occupations du sol non interdites ¨ lõarticle UB-1 ainsi que celles citées ci -

dessous sont autorisées sous réserve de la prise en compte des mes ures 

relatives aux protections, risques et nuisances prescrites à la fin de cet article.  

 

Les constructions ¨ usage dõactivit®s artisanales ¨ condition quõelles ne portent 

pas atteinte ¨ la salubrit® et ¨ la s®curit® et nõapportent pas une g°ne qui exc¯de 

les inconvénients normaux du voisinage.  

 

Lõextension et lõam®nagement dõ®tablissements ou installations existants, 

class®es pour la protection de lõenvironnement, soumises ¨ d®claration, si les 

conditions suivantes sont respectées :  

1° -  lõ®tablissement ou lõinstallation existant nõentra´nent pour le voisinage aucune 

incommodit® et en cas dõaccident ou de fonctionnement d®fectueux aucune 

insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou 

irr®parables aux personnes et aux biens. Si lõ®tablissement ou lõinstallation 

existant apporte des incommodités au voisinage, le nouveau projet doit 

comporter des dispositions susceptibles de les faire disparaître ou de les 

réduire.  

2° -  le projet assure une am®lioration de lõaspect des constructions existantes et 

des espaces non construits, afin de mieux les int®grer ¨ lõenvironnement. 

 
Dans lõensemble de la zone UB, en application de l'article L. 123-1 16° du code de 

l'urbanisme, tout e nouvelle opération  permettant la constructio n de plus de 4 

logements devra comporter au minimum 1 logement locatif social au sens de 

lõarticle L.302-5 du Code de la construction et de lõhabitation par tranche de 5 

logements construits.  

 

PROTECTIONS, RISQUES ET NUISANCES  
 

Isolement acoustique des bâtiments contre les bruits au x abords des voies de transports 
terrestres  

Les constructions à usage d'habitation, situées dans les secteurs affectés par le 

bruit des infrastructures terrestres, doivent présenter un isolement acoustique 

minimum contre les bruits extérieurs, conforme à la réglementation en vigueur.  

La largeur des secteurs affectés par le bruit dépend de la catégorie de 

l'infrastructure d®finie par lõarr°t® pr®fectoral nÁ109 du 20 mai 2003; elle est 

reportée au document graphique.  



Modification 1  du PLU de Saintry -sur-Seine - Règlement - Approuvé le 26/01/2010  - Atelier  TEL - Page 33  

Lõinfrastructure concern®e est : la RN 44 6 qui est de type 4.  
 

« Bâtiments remarquables » répertoriés en annexe V:  

Toute destruction partielle ou totale, d'un «  Bâtiment remarquable  » localisé aux 

documents graphiques et identifié en annexe du présent règlement comme 

devant être protégé au titre du 7° de l'article L 123 -1 doit préalablement faire 

l'objet d'une demande de permis de démolir, conformément à l'article L.421 -3 

du code de l'urbanisme.  

La d®molition de parties de constructions telles quõadjonctions ou 

transformations réalisées ultérieur ement altérant le caractère architectural des 

bâtiments répertoriés, pourra être autorisée  

Tous les travaux exécutés sur ces bâtiments remarquables doivent être conçus 

en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt 

esthétique.  

 

Risques  de Sécheresse et effets sur les constructions  

Les dégâts aux constructions provoqués par la dessiccation 2 du sol prennent une 

ampleur croissante depuis quelques  années.  

De nombreux sinistres ayant été à déplorer ces dernières années à Saintry -sur -

Seine, il est conseillé aux constructeurs de prendre un certain nombre de 

précautions (voir annexe V).  

                                         
2 Perte de l õeau que renferme le sol 
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SECTION 2  -  CONDITIONS DE L'OCCU PATION DU SOL  

 

 

ARTICLE UB 3 -  ACCES ET VOIRIE  
 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou priv ées, dans des 

conditions répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de 

l'ensemble d'immeubles à édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la 

sécurité de la circulation et des accès, ainsi que les moyens d'approche 

permettant un e lutte efficace contre l'incendie.  

 

1 - ACCES 

 

Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès sur une voie 

publique ou privée.  

 

A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage aménagé sur les fonds de ses 

voisins dans les conditions fixé es à l'article 682 du Code Civil.  

 

Les accès doivent être adaptés au type d'occupation ou d'utilisation du sol 

envisagé et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique. 

 

2 -   VOIRIE  

 

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à 

créer doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations 

qu'elles doivent desservir.  

La création de nouvelles voies en impasse est autorisée, à condition  que la 

longueur cumulée des voies en impasse et des a ccès particuliers, existants ou à 

cr®er, nõexc¯de pas 50 m¯tres, non comprise la surface de retournement. 

Les voies privées à créer devront avoir une largeur au moins égale à 8 m. Cette 

largeur pourra être réduite à 3,5 m minimum, pour les accès particulie rs 

desservant une seule habitation.  

 

Les voies en impasse doivent comporter une aire de retournement dans leur 

partie terminale de telle sorte que les véhicules privés et ceux des services 

publics puissent y faire demi - tour.  
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ARTICLE UB 4  - DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 

Les réseaux, quand ils seront sous voirie commune, devront être conçus en 

respect des prescriptions des collectivités publiques gestionnaires des réseaux 

publics correspondants. A défaut ces réseaux ne pourront être repris en gestion 

par la collectivit® publique concern®e quõapr¯s mises aux normes en vigueur au 

moment de la demande. 

 

1 - EAU POTABLE 

 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, nécessite une 

utilisation d'eau potable, doit être obligatoirement raccordée au réseau public. 

 

2 - ASSAINISSEMENT  

a) Eaux usées 

 

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement de caractéristiques 

appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation engendrant 

des eaux usées, à l'exception des constructions ou installations industrielles 

ayant vocation à rejeter des matières toxiques non biodégradables ou non 

autorisées au titre de l'article L1331 -10 du Code de la Santé Publique. Toute 

®vacuation dans les foss®s, cours dõeau et ®gouts pluviaux est interdite. 

Toutefois en l'absence de réseaux, et seulement dans ce cas, toutes les eaux et 

matières usées devront être dirigées par des canalisations souterraines sur des 

dispositifs de traitement et d'évacuation conformes aux exigences des textes 

réglementaires. Ces  dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être 

mis hors circuit, et le raccordement devra être effectué sur le réseau collectif 

dans un délai de deux ans maximum suivant sa réalisation.  

 

Le rejet des eaux résiduaires industrielles dans le résea u collectif n'est possible 

que dans le respect de la réglementation en vigueur. Il pourra être soumis à un 

pré- traitement.  

 

Tout déversement d'eaux usées, autres que domestiques, dans les égouts publics 

doit être autorisé préalablement par la collectivité à laquelle appartiennent les 

ouvrages emprunt®s par ces eaux us®es jusquõau milieu naturel, conform®ment ¨ 

la réglementation. En outre, le prétraitement de ces eaux usées non domestiques 

est obligatoire lorsque la qualit® des rejets nõest pas compatible avec un bon 

fonctionnement de la station dõ®puration (bac ¨ graisse pour les restaurants,é) 
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Les eaux de piscines privées, conformément à la réglementation en vigueur, 

seront rejetées dans le réseau des eaux usées.  

 

L'évacuation des eaux souillées et des effl uents non traités dans les fossés, 

cours d'eau et égouts pluviaux est interdite.  

b ð Les eaux pluviales : 

Tout aménagement réalisé sur un terrain doit être conçu de façon :  

-  dõune part ¨ ne pas faire obstacle au libre ®coulement des eaux pluviales 

conformém ent aux articles 640 et 641 du Code Civil,  

-  dõautre part ¨ retarder et ¨ limiter lõ®vacuation des eaux pluviales vers les 

exutoires de surface, et notamment à permettre une percolation naturelle 

par une limitation de lõimperm®abilisation ou par lõutilisation de techniques 

visant à la limitation des débits évacués de la propriété.  

 

La mise en place des techniques alternatives, privilégiant le stockage et 

l'infiltration des eaux pluviales sur le terrain, sera préférée à une solution de 

collecte qui amplifie l es phénomènes de débordement.  

Pour les nouvelles constructions, des dispositifs appropriés pourraient être 

impos®s au p®titionnaire par la Collectivit® afin dõassurer la ma´trise des d®bits 

de lõ®coulement des eaux pluviales et des eaux de ruissellement. 

 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser 

les dispositifs adapt®s ¨ lõop®ration projet®e et au terrain qui la supportera. 

 

D¯s lors quõun r®seau dõeaux pluviales existe, lõop®ration projet®e peut °tre 

raccordée à ce rés eau, en respectant les principes énoncés ci -dessus. 

 

Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à 

autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur les installations 

classées et de la Loi sur l'eau, doit s'équiper d'u n dispositif de traitement des 

eaux pluviales, adapté à l'importance et à la nature de l'activité et assurant une 

protection efficace du milieu naturel.  

 

Tout aménagement de surface permettant le stationnement regroupé de plus de 

10 véhicules doit être équ ip®, en sortie dõouvrage de r®gulation de d®bit des eaux 

pluviales, dõun d®bourbeur / d®shuileur ou dõun proc®d® de traitements 

phytosanitaires des eaux de voirie aux performances au moins équivalentes.  
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3 - AUTRES RESEAUX : Electricité   - télédistributi on 

Pour toute construction ou installation nouvelle, les réseaux d'électricité, de 

téléphone et de télédistribution doivent être enfouis.  

 

4 - RAMASSAGE DE DÉCHETS 

Les locaux de collecte des d®chets doivent °tre int®gr®s dans lõenvironnement 

bâti et adapta bles ¨ une collecte s®lective. Ils feront lõobjet dõun traitement 

particulier pour éviter les nuisances olfactives et phoniques.  

 

 

ARTICLE UB 5 - CARACTERISTIQUES DES  TERRAINS (SURFACE, 

FORME, DIMENSIONS)  
 

Aucune prescription.  

 

 

ARTICLE UB 6 - IMPLANTATIO N DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES ET  EMPRISES PUBLIQUES  
 

Les constructions nouvelles peuvent être édifiées  : soit en limite d es voies 

existantes ou à créer, soit en retrait si la continuité bâtie est maintenue en 

limite de voie par des éléments sig nificatifs (mur toute hauteur ou mur -bahut 

surmont® dõune grille ¨ la parisienne tels que d®finis ¨ lõarticle UB 11, porche, 

édicule, etc.). Dans ce cas, le retrait minimum des constructions sera de 6 

mètres et leur façade située en retrait devra être impl antée parallèlement à la 

voie. 

Des dispositions différentes seront appliquées :  

-  Pour les extensions des b©timents existants qui pourront sõ®difier en 

retrait si la continuit® b©tie est maintenue en limite de voie, cõest-à-

dire si les façades sont continues  et/ou reliées par des éléments 

significatifs (mur toute hauteur ou mur -bahut surmont® dõune grille ¨ la 

parisienne tels que d®finis ¨ lõarticle UB 11, porche, ®dicule, etc.). Dans 

ce cas le retrait minimum sera de 6 mètres.  

 

-  Pour tenir compte de l'implant ation des constructions existantes 

situées sur les parcelles voisines avec lesquelles un raccordement 

pourra être imposé sur un tiers au plus du linéaire dans le cas d'un 

adossement unique (croquis n°1), et sur la totalité du linéaire dans le 
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cas d'un doub le adossement, dans ce cas la façade située en retrait 

devra être implantée parallèlement à la voie.  

 
- pour des raisons d'harmonie architecturale lorsque le terrain 

d'assiette présente une façade sur voie d'au moins 25,00 mètres : 

dans ce cas pourront êt re admis, sur 30% maximum de la largeur sur 

voie, soit des interruptions de volume bâti (trouées et transparences), 

soit des retraits de façade sur une profondeur maximale de 6,00 

mètres et à condition de ne pas créer de pignon aveugle ou de ne pas 

dégager celui ou ceux qui existeraient sur les parcelles voisines. Les 

parties de façade situées en retrait devront être implantées 

parallèlement à la voie ;  

 

-  Pour les propriétés situées à l'angle de deux voies, sauf disposition 

contraire figurée au plan, qui sup porteront un alignement nouveau, 

constitué par un pan coupé régulier de 5,00 mètres de longueur ; cette 

dimension est portée à 7,00 mètres en cas d'intersection avec une voie 

nationale ou départementale.  

 

Les saillies et encorbellements sur le domaine publ ic ou privé des voies sont 

interdits.  

Aucune distance minimale nõest impos®e pour lõimplantation de ces constructions suivantes : 

-  aux modifications, extensions ou surélévations de bâtiments existants, 

à condition que la conception du bâtiment, son architec ture ou la 

configuration du terrain le justifient,  

 

-  ¨ la reconstruction ¨ lõidentique d'un b©timent existant d®truit tout ou 

partie à la suite d'un sinistre,  
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-  aux constructions ou équipements publics ou d'intérêt général.  

 

-  aux ouvrages techniques nécessair es à l'exploitation de la voirie et des 

réseaux publics d'infrastructures (postes de transformation, stations 

de relevage des eaux, abribus, pylônes, etc...).  

 

 

ARTICLE UB 7 - IMPLANTATION DES CON STRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES DU TERRA IN  
 

1 - Dans une bande de 15 m de profondeur à compter de la limite de voie telle que définie en 

annexe : 

 

Les constructions peuvent °tre ®difi®es sur lõune ou sur les limites lat®rales. 

Dans ce cas, les façades implantées sur ces limites ne devront pas comport er de 

baies. A d®faut dõimplantation sur ces limites, les marges dõisolement par rapport 

à celles-ci sõappliquent. Les marges dõisolement doivent ®galement °tre 

respectées par rapport aux autres limites séparatives.  

 

2 - Au-delà de la bande de 15 m définie  ci-dessus : 

Les marges dõisolement sõimposent. Toutefois les constructions peuvent sõadosser 

à un bâtiment existant et en bon état sur le terrain voisin, à condition de 

sõharmoniser avec celui-ci (forme, volume, hauteur). Les marges dõisolement 

doivent ég alement être respectées par rapport aux autres limites séparatives.  

 

3 - R¯gle g®n®rale applicable aux marges dõisolement 

 

La largeur des marges d'isolement doit être au moins égale à 4 mètres  

 

Ce minimum peut être réduit à 2,5 m si le mur qui fait face à  la limite séparative 

ne comporte pas de baies, à l'exclusion des baies dont l'appui est situé à plus de 

1,90 m au-dessus du plancher. 

 

Les modifications ou extensions de b©timents existants dont lõimplantation ne 

respecte pas les règles de la zone, ne son t pas tenus de respecter les règles 

dõimplantation qui pr®c¯dent, sous r®serve : 

- que la distance par rapport à la limite séparative ne soit pas diminuée,  
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-  que les baies cr®®es ¨ lõoccasion des travaux respectent les distances 

réglementaires par rapport  aux limites séparatives.  

 

Aucune marge dõisolement minimum ne sõimpose aux constructions ou ®quipements 

publics ou d'intérêt général et aux ouvrages techniques nécessaires à 

lõexploitation de la voirie et des r®seaux publics dõinfrastructure (postes de 

tr ansformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, etc...).  

 

 

ARTICLE UB 8 - IMPLANTATION DES CON STRUCTIONS LES 

UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 
 

La distance entre deux constructions non contiguës édifiées sur un même terrain 

doit être au moins égale à 4 m quelle que soit la nature des bâtiments.  

 

Aucune distance minimale nõest impos®e pour lõimplantation de ces constructions suivantes :: 

 

Aux modifications, extensions ou surélévations de bâtiments existants dont 

lõimplantation ne respecte pas les règles ci -dessus, sous réserve :  

-  que la distance entre les différents bâtiments ne soit pas diminuée,  

 

-  que les travaux nõaient pas pour effet de r®duire lõ®clairement des pi¯ces 

et que les baies créées soient situées à distance rég lementaire.  

 

Aux constructions ou équipements publics ou d'intérêt général.  

 

Aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux 

publics d'infrastructures (postes de transformation, stations de relevage des 

eaux, abribus, pylôn es, etc...).  

 

 

ARTICLE UB 9 -  EMPRISE AU SOL  
 

L'emprise au sol des constructions de toute nature, y compris les annexes, ne 

peut excéder 40% de la superficie de la propriété.  

 

Ces prescriptions ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires à 

l'ex ploitation de la voirie et des réseaux publics d'infrastructures (postes de 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, etc...).  
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ARTICLE UB 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  
 

Définition  

La hauteur des constructions est mesurée  à partir du sol naturel existant avant 

les travaux d'exhaussement ou d'affouillement du sol nécessaires pour la 

réalisation du projet.  

 

La hauteur totale des constructions est mesurée au faîtage.  

 

Les ouvrages techniques, cheminées antennes et autres supe rstructures sont 

exclus du calcul de la hauteur.  

 

Règle générale  

Les hauteurs réglementaires indiquées ci -après devront être respectées en tout 

point des constructions.  

 

La hauteur totale des constructions (HT) ne doit pas excéder 11 m par rapport 

au niveau du terrain naturel.  

Le long des voies publiques et privées, la hauteur des constructions, mesurée à 

partir du terrain naturel, ne peut excéder les hauteurs fixées par le gabarit 

enveloppe défini comme suit.  

 

 
 

Un dépassement ou une réduction de la hau teur réglementaire pourront être 

impos®s dans la limite dõun niveau, soit pour permettre de faire r®gner la m°me 

hauteur que les constructions voisines ou les bâtiments existants sur le terrain, 

soit pour masquer des murs pignons existants en limite dõun terrain voisin.  

 

Le gabarit enveloppe des 

constructions en bordure de voie, 

présenté dans le graphique ci -

contre, est défini par :  

- une verticale de hauteur H 

de 7m, 

- une oblique ¨ 45Á jusquõau 

plafond.  
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ARTICLE UB 11 -  ASPECT EXTERIEUR 
 

Les constructions à édifier ou à modifier doivent présenter un aspect compatible 

avec le caract¯re ou lõint®r°t des lieux avoisinants, du site et des paysages. 

 

Toitures  

Les combles et toitures doivent pré senter une simplicité de volume et une unité 

de conception. Dans les cas d'extension, les nouvelles toitures doivent se 

raccorder harmonieusement ¨ l'existant et pr®server lõesprit g®n®ral des 

constructions existantes.  

Les réfections de toiture pourront êt re réalisées avec les matériaux existants.  

Lorsquõune toiture ¨ r®nover ou ¨ remanier est couverte de petites tuiles vieillies 

(petit moule), cet aspect devra obligatoirement être conservé.  

 

Dans une bande de 10 m à compter de la limite de voie, telle que  définie à 

lõarticle UB 6, les toitures des constructions nouvelles et leurs annexes (garages) 

seront à deux versants avec un faîtage parallèle à la voie.  

 

Les toitures à pentes des constructions neuves seront recouvertes au choix:  

-  de matériaux de couvertu re ayant lõaspect de petites tuiles ¨ pureau 

plat, de ton brun, terre de sienne, rouge nuancé donnant un aspect 

vieilli, flammée ou légèrement brunie.  

-  de mat®riaux de couverture ayant lõaspect du zinc, du cuivre ou de 

lõardoise, sous r®serve toutefois que lõint®gration dans lõenvironnement 

naturel ou le paysage urbain de la construction à réaliser soit 

particulièrement étudiée.  

-  de verrières, sous réserve que leurs formes et proportions ainsi que 

leur accroche sur la construction soient intimement liées à la  

volumétrie du bâtiment afin de le compléter sans le dénaturer et que 

leur int®gration dans lõenvironnement naturel ou le paysage urbain soit 

particulièrement étudiée.  

Toutefois les panneaux solaires pourront être intégrés dans les pentes de 

toiture mais l eur intégration à la construction et à son environnement naturel et 

urbain devra être particulièrement soignée.  

 

Les parties de construction édifiées en superstructures telles que cheminées, 

machineries dõascenseur, etc..., doivent sõint®grer dans la composition du comble.  
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Pour l'éclairage des parties sous combles, seules les lucarnes sont autorisées en 

façade de voies, les châssis de toit étant limités aux baies dites secondaires.  

 

Les châssis de toit seront entièrement encastrés dans la toiture ; ils se ront 

toujours rectangulaires, plus hauts que larges, et ne pourront être supérieurs à 

1,6 mètres de hauteur. Leur largeur sera de 0,80 mètre maximum.  

 

Un même pan de toiture ne pourra avoir 2 rangées superposées de châssis et ne 

pourra supporter plus de qu atre châssis, qui cumulés ne devront pas dépasser 

6 % de la surface du pan. Il ne pourra y avoir plus de châssis de toit que de 

travées de baies.  

 

Traitement des façades  

Les diff®rentes fa­ades dõun b©timent doivent pr®senter une unit® dõaspect et 

être réa lis®es en mat®riaux dont la teinte sõharmonise avec lõenvironnement de la 

construction. Les matériaux choisis doivent garantir une bonne tenue dans le 

temps. L'emploi de matériaux réfléchissant est interdit.  

 

Les pignons, loggias, balcons, saillies, arcade s et escaliers sur voie publique ou 

privée, existante ou à créer, sont interdits. Les vérandas et autres volumes 

rapportés ne sont autorisés que sur les façades non visibles des voies publiques. 

Ces vérandas doivent, en outre, être intimement liées à la vo lumétrie du 

bâtiment dans ses formes et proportions, dans leur accroche sur celui -ci et dans 

la similitude des matériaux, pour le compléter sans le dénaturer.  

 

Les façades doivent être ordonnées pour respecter une cohérence dans le style 

de la construction , les hauteurs d'étage, les proportions des ouvertures et une 

harmonie des choix des couleurs et matériaux. Notamment, les modifications 

effectuées sur un bâtiment doivent tenir compte de la composition de tout 

l'édifice.  

 

Dans le cas où le bâtiment projet é présente une façade de longueur notablement 

supérieure à celle des façades avoisinantes, le traitement architectural de la 

façade doit s'harmoniser au rythme parcellaire des bâtiments bordant la voie.  

 

Lorsque des commerces ou des bureaux sont prévus en rez -de-chaussée, la 

rupture avec les ®tages dõhabitation sera soulign®e par une mod®nature. 
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Les baies doivent être percées d'après les proportions de la façade afin 

d'obtenir un équilibre entre les pleins et les vides. Les fenêtres seront de 

proportion ve rticale (plus hautes que larges).  

Les percements sur bâtiment existant doivent également respecter les 

proportions des baies anciennes, cõest-à-dire en particulier :  

-  avoir des proportions plus hautes que larges,  

-  que les ouvertures soient superposées,  

-  et que les trumeaux soient plus larges que les baies quõils s®parent. 

 

Les ravalements des constructions existantes doivent respecter au mieux les 

couleurs locales et être exécutés en respectant les matériaux de façades 

traditionnels sans atténuer aucun détail . Les travaux sur façade doivent mettre 

en valeur les détails, permettre la suppression des ajouts qui dénaturent le 

caractère de la façade, et permettre la réutilisation de matériaux traditionnels. 

Notamment, les modénatures doivent être conservées ou res titu®es ¨ lõidentique. 

 

Les murs des constructions neuves seront enduits avec une finition 

obligatoirement grattée ou lissée.  

Des sur®paisseurs dõenduit sont autoris®es pour marquer les angles, les 

entourages de portes et fenêtres  

Les couleurs dõenduits doivent respecter au mieux les couleurs locales et 

respecter lõaspect des enduits traditionnels. 

Lõutilisation de briques pleines (massives ou en plaquettes) est autoris®e pour 

réaliser des éléments de murs, des souches de cheminées, des poteaux de 

porche, des éléments décoratifs, à condition de retenir une teinte saumonée 

(rouge rosé) sans flammages contrastés, en harmonie avec les autres matériaux  

de façade.  

 

Menuiseries 

Les menuiseries et ferronneries qui participent à l'image de l'ensemble d'un 

bâtiment doivent être en harmonie avec le style architectural.  

 

Les volets roulants devront être totalement intégrés à l'intérieur de 

l'habitation; aucun coffrage ne doit apparaître.  

 

Les fenêtres en bois, les volets, les portes cochères et les portes de garages 

devront de préférence être peints et non vernis.  

 

Les portes d'entrée piétonnes peuvent être peintes ou vernies.  

 



Modification 1  du PLU de Saintry -sur-Seine - Règlement - Approuvé le 26/01/2010  - Atelier  TEL - Page 45  

Clôtures 

En bordure des voies, est imposée en limite de la voie une clôture constituée 

exclusivement, au choix :  

-  dõun mur plein toute hauteur r®alisé en pierres apparentes appareillées 

en lits horizontaux ou en maçonnerie enduite. Seules y sont autorisées 

les ouvertures nécessaires à la desserte du terrain,  

-  dõun muret dõune hauteur comprise entre 0,50 m et 0,90 m, r®alis® en 

pierres apparentes app areillées en lit horizontaux ou en maçonnerie 

enduite, surmont® dõune grille dite ¨ la parisienne.  

Les deux systèmes peuvent être combinés lorsque le mur toute hauteur est 

traité ponctuellement en mur bahut pour encadrer un portail ou un portillon.  

 

Les clôtures situées sur limites séparatives seront soit de même nature que les 

cl¹tures en bordure de rue, soit constitu®es dõun grillage en mailles fines ou 

d'une grille métallique verticale doublées de haies vives.  

 

Lõaspect des cl¹tures et la couleur de leurs enduits devront être en harmonie 

avec les constructions avoisinantes.  

 

Dans tous les cas, la hauteur totale de la cl¹ture nõexc®dera pas 2 m¯tres.  

 

Nonobstant les règles énoncées ci -dessus, les murs de soutènement et la 

reconstruction ¨ lõidentique des murs de maçonnerie existants seront admis :  

En cas de r®alisation sur une propri®t® dõune installation industrielle class®e ou 

non, ou dõun d®p¹t en plein air ou couvert, ladite propri®t® devra °tre 

entièrement clôturée tant en bordure des voies que sur t outes ses limites 

s®paratives. La cl¹ture sera con­ue de telle mani¯re quõelle assure un ®cran visuel 

efficace.  

 

Bâtiments remarquables  

La restauration de ces bâtiments doit conserver ou restituer les dispositions 

architecturales spécifiques à leur époque,  sans exclure certains aménagements 

mineurs ou extensions concourant à l'amélioration des conditions d'habitabilité.  

 

Les compositions des bâtiments remarquables doivent être sauvegardées dans le 

respect propre à chacun des types de bâtiments ; notamment, les 

soubassements, le corps principal et le couronnement d'un bâtiment doivent être 

traités, le cas échéant, dans une composition d'ensemble en sauvegardant pentes 

et détails des toitures d'origine, notamment lucarnes et corniches.  
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La couverture des toitu res et les façades des bâtiments remarquables doivent 

conserver ou retrouver la richesse d'origine et de leur mise en ïuvre, 

notamment les plâtres moulurés, la pierre et la brique ainsi que le bois, les 

moellons ou la céramique, le cas échéant.  

 

L'extensio n de ces bâtiments devra s'inscrire dans la continuité architecturale 

en respectant les volumes et les matériaux d'origine, sauf à développer un projet 

contemporain tout à fait original, propre à souligner la qualité du bâtiment 

originel.  

 

Dispositions div erses 

Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout, ainsi que les installations similaires 

seront implantées de telle manière qu'elles ne soient pas visibles de la voie 

publique et masquées par une haie végétale.  

 

Les antennes paraboliques et autres antennes do ivent être le moins visible 

possible depuis lõespace public. Elles ne peuvent °tre en saillie sur le domaine 

public. Leur couleur devra °tre choisie de mani¯re ¨ ce quõelles se fondent le 

mieux possible dans le paysage naturel et urbain. Elles ne doivent p as porter 

atteinte à la qualité architecturale environnante.  

 

Les raccordements aux réseaux électriques et de télécommunications doivent 

être dissimulés ou intégrés au bâti.  

 

 

ARTICLE UB 12 - STATIONNEMENT  
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. Il sera 

r®alis®, sur le terrain, le nombre de places minimum fix® ¨ lõannexe III du 

présent règlement.  

 

Un nombre de places spécifiques correspondant à 5%  des places requises sera 

affecté au stationnement des personnes à mobilité réduite. Cette règle ne 

sõapplique que lorsque le nombre de places exigibles est sup®rieur ou ®gal ¨ 20. 

 

Cette obligation n'est pas applicable aux aménagements ou aux extensions 

limitées à 10% de la surface de plancher hors oeuvre nette des constructions 

existantes, si leur affectation reste inchangée.  
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En cas de changement de destination ou de nature dõactivit®, le nombre de places 

doit répondre aux besoins engendrés par la nouvel le destination ou le nouvel 

usage. 

 

En cas dõimpossibilit® de r®aliser tout ou partie des places de stationnement 

nécessaires sur le terrain pour des raisons techniques ou des motifs 

dõarchitecture ou dõurbanisme, le constructeur peut °tre autoris®, sur demande 

justifi®e de sa part, ¨ ce que les places manquantes soient r®alis®es sous lõune 

des formes suivantes :  

 

réalisation de places de stationnement sur un terrain situé dans le 

voisinage immédiat à moins de 300 mètres à pied de 

constructions pour lesquel les ces places sont nécessaires.  

 

acquisition de places de stationnement dans un parc privé situé dans 

le voisinage immédiat à moins de 300 mètres à pied de 

constructions pour lesquelles ces places sont nécessaires.  

 

concession de 15 ans minimum dans un parc public de stationnement 

situé dans le voisinage immédiat à moins de 300 mètres à pied de 

constructions pour lesquelles ces places sont nécessaires.  

 

participation en vue de la réalisation de parcs publics de 

stationnement dans les conditions prévues aux  articles R.332 -6-1 

et R.332 -7-1 du Code de lõUrbanisme. 

 

Ces solutions de remplacement sont admises ¨ condition que lõinsuffisance de 

stationnement sur le terrain supportant les constructions ne soit pas 

susceptible, compte tenu de sa situation, de créer une gêne pour la circulation ou 

de susciter un stationnement excessif sur la voie publique.  

 

Les rampes d'accès aux garages et aires de stationnement en sous -sol ne doivent 

pas entraîner de modifications dans le niveau du trottoir.  

Leur pente, dans les cin q premiers m¯tres ¨ partir de lõalignement, ne doit pas 

excéder 5%.  

 

Chaque emplacement, dans une aire collective, doit présenter une accessibilité 

satisfaisante.  
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ARTICLE UB 13  - ESPACES LIBRES, AIRE S DE JEUX ET DE 

LOISIRS ET PLANTATIO NS  
 

Les parties du terrain, non construites et non occupées par les parcs de 

stationnement et voies priv®es, doivent °tre plant®es ¨ raison dõau moins un 

arbre de haute tige par 100 mĭ dõespace non construit. 

 

Les espaces libres de construction doivent comprendre une surf ace de pleine 

terre au moins égale à 20% de leur superficie. Néanmoins, cette surface de 

pleine terre peut être en tout ou partie remplacée par des équivalents en 

surfaces végétalisées définies comme suit  : 

 

 Les surfaces de Pleine terre, sont prises en com pte à 100% de leur 

superficie.  

 Les surface s végétalisée s, sur une ®paisseur dõau moins 0,80 m¯tres de 

terre, sont prises en compte à 50% de leur superficie.  

 Les t oiture s ou terrasse s végétalisée s, sur une ®paisseur dõau moins 0,20 

mètres de terre, sont pri ses en compte à 30% de leur superficie.  

 Les murs végétalisé s sont pris  en compte à 20% de leur superficie.  

 

Toutefois, cette obligation ne sõimpose pas aux terrains o½ les 20% de la 

superficie de surface libre mesurent moins de 50m2.  

 

Parcs de stationnement et leurs accès :  

Les parcs de stationnement et leurs voies dõacc¯s, situ®s ¨ proximit® des limites 

parcellaires, doivent en être séparés par des haies vives à feuillage persistant 

suffisamment dense pour former un écran.  

 

Des écrans boisés doivent être a ménagés autour des parcs de stationnement de 

plus de 500 m². Lorsque leur surface excède 1000 m², ils doivent être divisés 

par des rang®es dõarbres ou de haies vives. 

 

Am®nagement dõaires de jeux : 

Des aires de jeux aménagées pour enfants seront prévues po ur tout projet 

comportant au moins 20 logements.  
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Espaces Vert Protégés (EVP)  

Les espaces verts sont inscrits au plan de zonage au titre des articles L 123.1 -7 

et R 123.11 du code de lõurbanisme. 

 

Tous travaux ayant pour effet de d®truire lõun de ces ®l®ments de paysage 

doivent faire l'objet d'une autorisation préalable au titre des installations et 

travaux divers dans les conditions prévues par  aux articles L.421 -4 et suivants 

du code de l'urbanisme.  

 

Sur les terrains mentionnés au plan de zonage comme fa isant lõobjet de cette 

protection, toute construction, reconstruction ou installation devra contribuer à 

mettre en valeur les Espaces Verts Protégés.  

 

La modification de lõ®tat de ces terrains est admise dans la mesure o½ elle 

conserve la superficie de lõespace vert et maintient son unité et son caractère.  

La disparition ou lõalt®ration des arbres situ®s dans un Espace Vert Prot®g® ne 

peut en aucun cas le déqualifier et supprimer la protection qui le couvre.  

Espaces Boisés Classés  : 

Les Espaces Boisés Classés  figurant au plan sont soumis aux dispositions de 

lõarticle L 130-1 du Code de lõUrbanisme. Rien ne doit compromettre la 

conservation, la protection ou la création des boisements.  

 

 

 

SECTION 3 -  POSSIBILITE MAXIMALE  D'OCCUPATION DU SOL  

 

 

ARTICLE UB 14  -  COEFFICIENT D'OCCUPA TION DU SOL (C.O.S.)   
 

Le C.O.S. maximal autorisé est de 0,4.  

 

Cependant, conform®ment ¨ lõarticle L.128-1 du code de lõurbanisme, un 

d®passement de 0,05 point du coefficient dõoccupation des sols (C.O.S) indiqu® 

ci-avant est autoris é pour les constructions remplissant des critères de 

performance énergétique ou comportant des équipements de production 

dõ®nergie renouvelable, dans le respect des autres r¯gles du Plan Local 

dõUrbanisme. 

En outre, conform®ment ¨ lõarticle L.127-1 du Code de lõurbanisme, un 

d®passement de 0,05 point du coefficient dõoccupation des sols (C.O.S) indiqu® 
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ci-avant est autorisé pour la réalisation de logements locatifs sociaux au sens de 

l'article L.302 -5 du Code de la construction et de lõhabitation. 

 

Ces deux dépassements de COS, sont cumulables jusqu'à un COS de 0,5.  

 

 

EXCEPTION  

 

Les règles du présent article ne sont pas applicables :  

- aux ouvrages techniques et constructions liés à la voirie et aux réseaux 

dõinfrastructures publics ou dõint®r°t collectif ; 

- aux constructions ou am®nagements dõ®quipements publics ou dõint®r°t 

général;;  
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CHAPITRE I I I : DISPOSITIONS PRO PRES A LA ZONE UG 
 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

Il s'agit d'une zone résidentielle à dominante pavillonnaire qui comporte 

néanmoins quelques logements collectifs. L'objectif de la réglementation ci -

après est de conserver l'aspect et le caractère actuels de la zone  

Cette zone comprend le secteur UGa qui bénéficie de dispositi ons particulières à 

lõarticle 5. 

 

 

SECTION 1 - NATURE DE LõOCCUPATION DU SOL  

 

 

ARTICLE UG 1 - TYPES D'OCCUPATION E T D'UTILISATION DU 

SOL INTERDITS  
 

-  Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou 

leur aspect, seraient incompatibles avec le caractère du paysage urbain 

environnant.  

 

-  La démolition de tout o u partie des « bâtiments remarquables », 

répertoriés en annexe V du présent règlement et repérés aux plans de 

zonage, sauf cas pr®vus ¨ lõarticle UG2.  

 

-  Les constructions ¨ destination dõactivit®s industrielles. 

 

-  Les constructions ou installations à usage agricole.  

 

-  Les installations classées soumises à autorisation.  

 

-  Lõouverture des terrains am®nag®s de camping et de caravanes au sens des 

articles R.111-37 à R.111-43 du Code de lõUrbanisme. 

 

-  Le stationnement des caravanes isolées, au sens des articles R.11 1-31 et 

R.111-43 du Code de lõUrbanisme. 

 

-  Les dépôts de véhicules . 
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-  Les constructions à usage exclusif d'entrepôts.  

 

-  Dans les Espaces Boisés Classés, tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création des b oisements. 

La demande d'autorisation de défrichement est rejetée de plein droit.  

 

 

ARTICLE UG 2 -  OCCUPATIONS ET UTILI SATIONS DU SOL 

SOUMISES A DES CONDI TIONS PARTICULIERES  
 

Les occupations du sol non interdites ¨ lõarticle UG-1 ainsi que celles citées ci -

dessous sont autorisées sous réserve de la prise en compte des mesures 

relatives aux protections, risques et nuisances prescrites à la fin de cet article.  

 

-  Les constructions ¨ usage dõactivit®s artisanales ¨ condition quõelles ne 

portent pas atteinte à la salubrit® et ¨ la s®curit® et nõapportent pas une 

gêne qui excède les inconvénients normaux du voisinage . 

-  Lõextension et lõam®nagement dõ®tablissements ou installations existants, 

class®es pour la protection de lõenvironnement, soumises ¨ d®claration, si 

les conditions suivantes sont respectées :  

1° -  lõ®tablissement ou lõinstallation existant nõentra´nent pour le 

voisinage aucune incommodit® et en cas dõaccident ou de 

fonctionnement défectueux aucune insalubrité ni sinistre susceptible 

de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux 

biens. Si lõ®tablissement ou lõinstallation existant apporte des 

incommodités au voisinage, le nouveau projet doit comporter des 

dispositions susceptibles de les faire disparaître ou de les réduire.  

2° -  le projet assure une am®lioration de lõaspect des constructions 

existantes et des espaces non construits, afin de mieux les intégrer à 

lõenvironnement. 

 
Dans lõensemble de la zone UG, en application de l'article L. 123-1 16° du code de 

l'urbanisme, toute nouvel le opération permettant la construction de plus de 4 

logements devra comporter au minimum 1 logement locatif social au sens de 

lõarticle L.302-5 du Code de la construction et de lõhabitation par tranche de 5 

logements construits.  

 


































































































































































































